
Loi de finances pour 2026 & Loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026 

Après de longs débats, le 
Gouvernement de Monsieur Sé-
bastien Lecornu a décidé de re-
courir à la procédure du 49.3 
pour aboutir à une Loi de fi-
nances pour 2026. cette dernière 
reste suspendue au rejet des 
motions de censure et dans l’at-
tente de sa soumission au Con-
seil Constitutionnel. 

Certaines mesures viennent, ain-
si, directement impacter la fisca-
lité des particuliers, notamment : 

 

(1) Revalorisation du barème 
progressif de l’impôt sur les 
revenus :  

Les limites des tranches du ba-
rème progressif de l’impôt sur le 
revenu, ainsi que les seuils asso-
ciés, sont revalorisées.  

Le barème d’imposition pour les 
revenus 2025 sera donc le sui-
vant :  

 

(2) Pérennisation de la Contri-
bution différentielle sur les 
hauts revenus :  

La Loi de finances pour 2026 
prévoit le maintien de la CDHR 

et de son acompte à déclarer et 
verser entre le 1er et le 15 dé-
cembre de chaque année jus-
qu’à l’imposition des revenus de 
l’année au titre de laquelle le dé-
ficit du budget général est cons-
taté comme étant inférieur à 3 % 
du PIB. 

Quelques ajustements de texte 
sont également prévus à comp-
ter des revenus 2026. 

 

(3) Mise en place d’une Taxe 
sur les actifs non affectés à 
une activité opérationnelle des 
sociétés holdings patrimo-
niales :  

La Loi de finances pour 2026 
institue une nouvelle taxe de 20 
% visant les sociétés holdings 
patrimoniales qui détiennent des 
actifs non affectés à une activité 
opérationnelle, afin de lutter 
contre l’utilisation de structures 
sociétaires pour loger des biens 
de jouissance ou des place-
ments passifs et contourner l’im-
position patrimoniale.  

La taxe concerne les sociétés 
soumises à l’impôt sur les socié-
tés (ou équivalent), françaises 
ou étrangères, lorsque 
(conditions cumulatives) : 

• la valeur totale des actifs at-
teint au moins 5 M€ ; 

• la société est contrôlée à 50 
% ou plus par une ou plu-
sieurs personnes physiques ; 

• plus de 50 % des revenus 
sont des revenus passifs 
(dividendes, intérêts, loyers, 
redevances, etc.). 

L’assiette de la taxe est consti-
tuée de la valeur vénale d’actifs 
de jouissance ou patrimoniaux, 
notamment : logements mis à 
disposition des associés, véhi-
cules et yachts non profession-
nels, œuvres d’art, bijoux, vins, 
chevaux, biens de chasse ou de 

pêche.  

Les actifs réellement affectés à 
une activité économique sont ex-
clus. 

Pour les biens immobiliers, les 
dettes d’acquisition peuvent être 
déduites selon des modalités en-
cadrées (capital restant dû ou 
amortissement linéaire selon la 
nature du prêt). 

En revanche, les dettes contrac-
tées auprès des associés, des 
sociétés contrôlantes ou contrô-
lées sont en principe exclues de 
la déduction, sauf preuve que 
leur souscription n’a pas un ob-
jectif principalement fiscal.  

La taxe est due : 

• par la société, selon les règles 
de l’IS, lorsqu’elle est établie 
en France ; 

• par les personnes physiques 
domiciliées en France, dans le 
cadre de leur déclaration des 
revenus, lorsque la société est 
étrangère, sauf absence de 
but principalement fiscal. 

Un mécanisme de plafonnement 
global limite la charge totale d’im-
position à 75 % des revenus 
mondiaux de l’année précédente, 
selon des règles proches de 
celles applicables à l’IFI, avec 
des clauses anti-abus renforcées. 

Les actifs ayant supporté cette 
taxe sont exonérés d’IFI l’année 
suivante, afin d’éviter une double 
imposition. 

La taxe est due au titre des exer-
cices clos à compter du 31 dé-
cembre 2026.  

Une taxe sur les holdings 

patrimoniales recentrée —

exclusion de la trésorerie et 

des actifs financiers de 

l’assiette. 

Fraction du reve-

nu net impo-

sable  

(1 part de quo-

tient familial) 

Taux de  

l’impôt 

Jusqu’à 11 600 € 0 % 

De 11 600 € à 29 

579 € 
11 % 

De 29 579 € à 84 

577 € 
30 % 

De 84 577 € à 

181 917 € 
41 % 

À partir de 181 

917 € 
45 % 

La lettre de l’Agence Française du 

Patrimoine  



(4) Durcissement du régime 

d’exonération Dutreil :  

La loi vient durcir le régime 
d’exonération Dutreil (articles 787 
B et 787 C du CGI) en excluant 
de l’exonération de droits de mu-
tations à titre gratuit les actifs pa-
trimoniaux ou de jouissance qui 
ne sont pas exclusivement affec-
tés à une activité économique. 

• Désormais, la fraction de la 
valeur des titres correspon-
dant à certains actifs non pro-
fessionnels est expressément 
exclue de l’exonération, no-
tamment : biens de chasse ou 
de pêche non professionnels, 
véhicules de tourisme, yachts, 
aéronefs, bijoux et œuvres 
d’art, chevaux de course, vins 
et alcools, ainsi que loge-
ments ou résidences à usage 
non exclusivement profession-
nel. 

Cette exclusion s’applique 

également aux actifs de 

même nature détenus par des 

filiales contrôlées, sous ré-

serve de l’affectation réelle à 

l’activité de la société déten-

trice.  

• La loi précise que pour être 
exonérés, les actifs doivent 
être exclusivement affectés à 
l’activité opérationnelle pen-
dant au moins 3 ans avant la 
transmission (ou depuis leur 
acquisition) et jusqu’au terme 
de l’engagement Dutreil ou 
jusqu’à leur cession. 

• Par ailleurs, la loi allonge de 4 
à 6 ans la durée de l’engage-
ment individuel de conserva-
tion des titres requis permet-
tant de bénéficier de l’exoné-
ration, tant pour les transmis-
sions d’entreprises indivi-
duelles que pour celles por-
tant sur des titres de sociétés. 

En pratique, cette réforme res-
serre le champ du Dutreil en limi-
tant son usage pour les struc-
tures mixtes ou patrimoniales. 

 

(5) Renforcement du régime 
d’apport-cession prévu à l’ar-
ticle 150-0 B ter du CGI :  

La loi relève les conditions de 
réinvestissement du produit de 
cession dans les opérations 
d’apport suivi de la cession des 
titres dans le délai de 3 ans sui-
vant leur apport :  

• le délai pour procéder à un 
réinvestissement éligible 
passe de 2 à 3 ans ; 

• le taux minimal de réinvestis-
sement du prix de cession est 
porté de 60 % à 70 %.  

Les titres ou biens objets du ré-
investissement doivent être con-
servés au moins 5 ans à comp-
ter de leur inscription à l’actif de 
la société.  

La mesure clarifie et restreint les 
activités éligibles au remploi : 
seules les activités économiques 
opérationnelles (commerciales, 
industrielles, artisanales, libé-
rales, agricoles ou financières) 
sont concernées, à l’exclusion 
de la gestion de patrimoine mo-
bilier ou immobilier. Les sociétés 
holdings détenant des participa-
tions dans ces sociétés opéra-
tionnelles restent éligibles. 

Enfin, les délais de contrôle et 
de reprise par l’administration 
sont allongés (notamment de 5 à 
6 ans et de 10 à 11 ans). 

Les nouvelles règles s’appli-
quent aux cessions de titres réa-
lisées à compter du lendemain 
de la publication de la loi. 

 

(6) Précisions du régime de 
management-package et PEA : 

La loi clarifie et sécurise le traite-
ment fiscal des titres attribués 
dans le cadre des plans d’action-
nariat salarié ou dirigeant (article 
163 bis H) dans le cadre d’un 
PEA et prévoit des obligations 
de suivi via des déclarations an-
nuelles.  

Certains retraits et gains réalisés 
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entre le 15 février 2025 et le 31 
décembre 2027 bénéficient de me-
sures spécifiques. 

 

(7) Option entre prélèvement 
forfaitaire unique (PFU) et ba-
rème :  

Les contribuables pour-
ront désormais revenir sur l’option 
prise dans leur déclaration d’impôt 
sur les revenus initiale de sou-
mettre au barème progressif de 
l’impôt sur le revenu l’ensemble de 
leurs revenus relevant de plein 
droit du PFU (plus-values, divi-
dendes, intérêts, etc.). 

 

(8) Mise en place d’un nouveau 
statut de bailleur privé :  

Les propriétaires de logements 
neufs, en état futur d’achèvement 
ou ayant fait l’objet de travaux 
lourds pourront déduire fiscale-
ment l’amortissement du prix d’ac-
quisition (hors foncier estimé for-
faitairement à 20 %) de leurs reve-
nus, à condition de les louer pen-
dant au moins 9 ans en respectant 
certains plafonds de loyer et de 
ressources.  

Ce dispositif s’applique aussi aux 
logements détenus via une société 
non soumise à l’IS, sous réserve 
que les titres soient conservés jus-
qu’à la fin de l’engagement.  

La déduction est limitée à 8 000 € 
par an et par foyer, majorée pour 
les logements sociaux. 

L’option est à exercer dans la dé-
claration de revenus et est irrévo-
cable pour le logement concerné. 

  

(9) Abattement de 10 % sur les 
pensions de retraite maintenu :  

Le projet de Loi de finances pour 
2026 prévoyait initialement la sup-
pression dudit abattement pour le 
remplacer par un abattement for-
faitaire. Cette mesure a été suppri-
mée. 



n 
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(10) Mesures portant sur les 
réductions d’impôt pour 
dons : 

• Le plafond de réduction d’im-
pôt pour les dons et verse-
ments ouvrant droit à réduc-
tion d’impôt au titre de l’article 
200 du CGI est porté de 1 
000 € à 2 000 €, pour les 
dons effectués à compter du 
14 octobre 2025.  

• Pour les dons effectués en 
2026 en faveur du château de 
Chambord (via l’établisse-
ment public du Château, le 
Trésor, le Centre des monu-
ments nationaux ou les fonda-
tions « Fondation de France » 
et « Fondation du patrimoine 
»), le taux de réduction d’im-
pôt est porté à 75 %, dans la 
limite de 1 000 €. Ces dons 
ne sont pas pris en compte 
dans le plafond global de 20 
% du revenu imposable.  

 

(11) Nouvelle taxe sur les loge-
ments vacants : 

La Loi de finances pour 2026 
instaure une taxe sur les loge-
ments vacants au 1er janvier de 
l’année, en vigueur à partir de 
2027. Elle s’applique : 

• dès 1 an de vacance dans les 
communes en tension loca-
tive, 

• dès 2 ans dans les autres 
communes. 

Le taux est modulable par les 
communes, jusqu’à 34 % la deu-
xième année dans les zones ten-
dues, et calculé sur la valeur lo-
cative du logement.  

Certains logements en sont exo-
nérés, tels que les logements 
sont vacants pour une cause in-
dépendante du propriétaire ou 
utilisés plus de 90 jours dans 
l’année. 

Cette mesure complète les outils 
des collectivités pour favoriser la 
remise sur le marché des loge-

ments vacants. 

Contrairement à la Loi de 
finances pour 2026, la Loi de 
financement de la sécurité so-
ciale pour 2026 a été votée défi-
nitivement et publiée au 31 dé-
cembre 2025 après un passage 
devant le Conseil constitutionnel. 

Il est ainsi prévu certaines me-
sures impactant directement les 
ménages : 

 

• Pérennisation et ajuste-
ments du régime social des 
« management packages » :  

Pour rappel, la Loi de fi-
nances pour 2025 du 14 fé-
vrier 2025 a instauré 
un régime légal d'imposition 
et d'assujettissement aux coti-
sations et contributions so-
ciales pour les gains nets réa-
lisés par les dirigeants et sala-
riés à l'occasion de la cession 
d'instruments dits de « mana-
gement packages ».  

La loi était assortie d’une limi-
tation d’application au 31 dé-
cembre 2027 pour les opéra-
tions de dispositions, ces-
sions, conversions ou mises 
en location réalisées entre le 
15 février 2025 et cette date. 

La LFSS pour 2026 vient sup-
primer cette limitation dans le 
temps. 

En outre, la LFSS pour 2026 
prévoit que : 

 l’exclusion de l’assiette de la 
CSG-CRDS sur revenus 
d’activités s’applique au 
gain net sur  des titres ré-
pondant à certaines condi-
tions prévues à l’article 163 
bis H du CGI, quel que soit 
le régime fiscal applicable ; 

 l’assiette de la contribution 
spécifique de 10 % s’ap-
plique sur le gain net réalisé 
sur les titres répondant à 
certaines conditions pré-

vues à l’article 163 bis H du 
CGI et imposé dans la caté-
gorie des traitements et sa-
laires. 

 

• Augmentation de la CSG sur 
certains revenus du capital :  

Le taux de la CSG sur les re-
venus du capital est porté à 
10,6 %, soit une augmentation 
de 1,4 %.  

Cette augmentation est ré-
troactive et concerne les reve-
nus 2025. Toutefois, les pro-
duits de placement ne sont 
concernés qu’à compter du 
1er janvier 2026. 

Il reste toutefois fixé à 9,2 % 
pour : 

 les revenus fonciers,  

 les plus-values immobilières, 

 l'assurance-vie,  

 l'épargne logement  

 et les CEL, PEL, PEP.  

La hausse de la CSG est, par 
ailleurs, sans incidence sur la 
fraction déductible de la CSG, 
qui reste fixée à 6,8 %.  

A noter que par exception, les 
plus-values d'apport de titres à 
une société contrôlée par l'ap-
porteur, placées en report 
d'imposition obligatoire (CGI 
art. 150-0 B ter), restent sou-
mises au taux en vigueur l'an-

née de leur réalisa-
tion . 

 

Clémence Carrière 

Avocat - Partenaire 

Stéphane Deschanels  

Président Directeur Général 

Alexis Deschanels  

Directeur Général Délégué 
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Il intègre :  
  - L’inflation anticipée 
  - une prime de terme 
  - Crédibilité des banques cen-
trales 

  
Il est plus volatile que les taux 
courts mais la prime optionnelle 
est plus élevée. Il est pertinent 
lorsque les taux sont élevés 
(comme aujourd’hui) et lorsqu’on 
anticipe une stabilisation ou une 
baisse graduelle de ces derniers. 
  

  Euribor 3/6/12m (taux court) 
  
Ces derniers sont très corrélés à 
la politique monétaire immédiate 
et moins volatils. 
 
Ils sont ainsi très « lisibles » pour 
les investisseurs. En contrepartie, 
Ils offrent moins de rendement 
mais sont intéressants dans des 

 A l’inverse des sous-
jacents actions, un produit struc-
turé de taux n’est pas un pari di-
rectionnel pur, mais un outil de 
valorisation et de portage de la 
forme de la courbe des taux 
(niveau, pente, volatilité, anticipa-
tion de politique monétaire). 

En variant les références de taux, 
on capte des primes différentes.  

Ces supports présentent égale-
ment la caractéristique de garan-
tir le capital à maturité du sup-
port. 

Il est ainsi possible de 
s’indexer à différents indices : 

  CMS 10 ans (taux long) 

Cet indice représente le niveau 
des anticipations de long terme. 
C’est un taux swap interbancaire. 

stratégies de portage.  
 

Ces deux indices sont parfaite-

ment complémentaires dans une 

approche globale à capital garanti.  

 

Alexis Deschanels — Directeur 

Général Délégué 

 

Stanislas FOURCHTEIN  

Directeur Adjoint — Adequity 

SGCIB 

Téléphone : 01 44 71 35 60 

Courriel : afdp@afdp.net 
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A la découverte des supports à capital garanti 

L’Agence Française du Patrimoine est un établissement 
indépendant et spécialisé dans le conseil patrimonial. 
Elle intervient tant auprès de la clientèle institutionnelle 
que de la clientèle privée.  

Les conseillers en gestion de patrimoine de l’Agence 
Française du Patrimoine bénéficient d’une solide forma-
tion financière et juridique ainsi que d’une longue expé-
rience au sein de plusieurs établissements bancaires 

L'Agence Française du Patrimoine, au sein du 

groupe Agence Européenne du Patrimoine, fournit 

depuis 25 ans un accompagnement patrimonial 

exigeant et sur-mesure au service de votre tran-

quillité d'esprit et de votre performance. Nous ap-

portons clarté et maîtrise dans un environnement 

fiscal et patrimonial complexe.  

L’Agence 

Française du 

Patrimoine 

  

Avertissement :  Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des résultats futurs.  Ce document promotionnel ne consti-

tue ni un conseil en investissement, ni une recommandation d’investissement, ni une sollicitation d’achat ou de vente.  


